
Madame, Monsieur,  
Nous avons reçu un courrier du Responsable d'Equilibre EDF OA nous informant de la sortie de votre site ERM 
ELECTRONIQUE, situé 39B rue LOUIS BOUQUET 62840 FLEURBAIX, de son périmètre d'équilibre.  
 
Ce retrait prendra effet le 16 décembre 2022 conformément aux Conditions Générales du Contrat d'Accès au 
Réseau Public de Distribution d'Electricité n° 00000.  
 
Nous vous demandons par conséquent de bien vouloir nous désigner un nouveau Responsable d'Equilibre au 
moins vingt jours avant cette date.  
 
En l'absence d'accord de rattachement, ou de déclaration de rattachement dans le cas où vous vous engagez à 
prendre la qualité de Responsable d'Equilibre, avant le 26 novembre 2022, votre contrat pourra être suspendu, 
comme le prévoient les Conditions Générales de celui-ci, et par voie de conséquence également l'accès au 
Réseau Public de Distribution d'Electricité de votre installation de production.  
 
Nous nous tenons à votre disposition pour toute précision que vous jugeriez utile.  
Votre Conseiller Clientèle  

 


